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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

médecins
Question écrite n° 15589

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de Mme la ministre de la santé, de la jeunesse et des sports sur la
médecine libérale en zone de montagne. Il la prie de bien vouloir lui préciser le cadre juridique relatif à
l'installation des médecins libéraux en montagne, ainsi que l'étendue de leurs missions et responsabilités.
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